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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N0 10 Lausanne, 15 Mai 1839 !Ve Ann6e

SOMMAIRE. — La guerre. — L'armee suisse et 1'esprit militaire. — Rapport

du Departement militaire föderal pour l'annee 1858. — Nouvelles
et chronique.

LA GUERRE.
3 mai.

La guerre qu'on pr<?voyait depuis quelques mois vient enfin d'e'cla-

ter. Les actes hostiles ont commence' en Piemont. Les Autrichiens ont
franchi le Tessin sur plusieurs points; les Piömontais s'appretent ä

une vigoureuse resistance et se fönt seconder d'insurrections populai-
res; les Francais sont entres sur le sol italien par quatre ä cinq voies

principales.
Au point de vue politique, la Situation generale est encore fort te"-

n^breuse; mais eile s'e'claircit peu ä peu et les e've'nements se ddrou-
lent de maniere ä amener, en tout ou en partie,. les alliances que nous
avons presume'es dans notre recent examen des eventualites de guerre.
La guerre localisde cn Italie est, ä notre avis, impossible pour plus
d'une campagne ou deux. Nous n'avons pas besoin de developper cette
assertion.

Au point de vue purement militaire, il est difficile de rien prejuger.
Des deux cötes il y a de l'ardeur, de belies armees, de grandes
ressources. Les Francais ont pour eux les populations; les Autrichiens
les positions; la France a une marine, l'Autriche a l'appui probable
de l'Angleterre.

Dans quel camp se trouvera lc grand ge'ne'ral, le grand homme. et,
avec lui, la victoire? Y aura-t-il un grand homme? Et celui-ci sera-t-il
un des souverains rö"gnants? un des generaux dejä connus? un Hess,
un Giulay, un Canrobert, un Pelissier, un La Marmora, ou bien sur-
gira-t-il un jeune capitaine comme en 1796? L'avenir prononcera.
Entre Pelissier et Hess, les deux renommees actuelles, il «erait cm-
barrassant de choisir, de meme qu'entrc les souverains, car aucun de

ceux-ci n'a e^e* encore en mesure d'aecuser de hautes facultas
militaires. Sous ce rapport cependant, S. M. l'Empereur des Francais est
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le plus avantageusement connu, soit par ses Berits et par ses travaux
techniques, soit par les habiles dispositions du coup d'Etat du 2
Decembre. Sa politique Prangere de*note ögalement une volonte" ferme et

soutenue, ainsi que des moyens d'action conformes aux bons principes
de la politique militaire. Ses plans pour la campagne de Crimee ont
moins de meYite; mais on ne peut ötablir sur ces plans ä grande
distance du theätre de la guerre un jugement absolu.

Au moment ou nous ecrivons ces lignes, le canon gronde sans doute

sur le Tessin et le Pö. La Suisse, pour garder seVicusement sa
neutralitö au milieu de cette conflagration de trois puissances frontieres, a

cru devoir prendre des mesures militaires assez importantes. On com-
prendra, dans ces circonstances, la rdserve qui nous est impos^e sur
nos affaires par le soin de nos interöts, et sur celles de l'etranger par
les obligations strictes de notre neutralite.

Nous chercherons ä tenir nos lecteurs au courant de 1'ensemble des

Operations, mais avec impartialite, en ne parlant que des faits dejä
passes dans le domaine de la publicite. Sil nous arrivait parfois de

nous permettre quelques reflexions et observations critiques, ce serait
en nous placant au point de vue purement militaire, sans aeeeption de

drapeau.

L'ARME'E SUISSE ET L'ESPRIT MILITAIRE.

Nous croyons interessant de reproduire, malgre leur longueur, des

extraits de la traduction de la brochure publiee recemment ä Zürich
sous ce titre. Nous la ferons suivre de quelques observations. Elle est
divisee en cinq chapitres paedes d'une Introduction.

CHAPITRE PREMIER.

OTJ EN EST LE MAL?
Etude serieuse ä l'usage de tout le monde.

La loi de l'organisation militaire suisse, du 8 mai 18;")0, est, dans

ses parties essentielles, digne du temps qui l'a vu nattre, temps du

premier eian juvenil de la nouvelle Confederation. Bien que cä et lä

quelques changements de detail soient desinibles, que la duree du
service soit trop longue, que l'etat d'hommes, dans les bataillons d'infanterie,

soit trop faible et le nombre des officiers trop grand pour les

compagnies; dans son ensemble, avec ses principes fondamentaux,
tout Suisse est soldat, et lc remplacement est interdit, eile repond
aux exigences auxquellcs, dans notre siecle, le Systeme militaire d'un
Etat libre doit suffire.

Et s'il en est ainsi, oh faut-il chercher le mal — " Hem, disent
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